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24 août
1956

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction des forêts,

arrête:

1. Les deux premières phrases de l'article 10 de l'ordonnance
du 17 janvier 1950 reçoivent la teneur suivante: «Tout ouvrier a

droit à des vacances payées. Il lui est versé à cet effet une indemnité
de 5 % du salaire brut à la fin de l'exercice forestier.»

2. Le présent arrêté a effet rétroactif au 1er avril 1956.

Berne, 24 août 1956.
Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
D' It. Bciuder

Le chancelier:
Schneider

Ordonnance
du 17 janvier 1956 concernant les conditions

d'engagement des ouvriers forestiers de l'administration
des forêts de l'Etat

(Modification)
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